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PROGRAMME « SÛRETÉ »  

RENNES UNIVERSITÉ AÉRO CLUB 
 
 

1. OBJECTIFS DU PROGRAMME 

a)  Fixer les conditions d'accès et de circulation en Zone de Sûreté à Accès Réglementé (ZSAR) ; 
 
b)  Définir les mesures que doivent respecter les adhérents et invités de l’aéroclub RUAC pour 
pénétrer dans la ZSAR de l’aéroport de Rennes Saint Jacques en application de l’Arrêté de police 
de l’Aéroport de Rennes Saint Jacques pris en décembre 2007.   
Les motifs de pénétration dans cette zone sont : rejoindre leur club-house  (H7), utiliser les avions du 
club pour la formation, l’entraînement ou le voyage, participer aux opérations d’entretien ou de 
maintenance, introduire des parents, amis ou invités pour découvrir et participer aux activités du club ; 
 
c)  Mettre en place les procédures d’habilitation préfectorale pour les élèves-pilotes en conformité avec 
le Décret du 9 mai 2007 (JO du 11 mai 2007 et application au 01/11/2007), ceci afin de leur permettre 
d’utiliser les ZSAR tant qu’ils ne disposent pas de titres aéronautiques reconnus par l’Autorité ; 

 
d)  Préciser les responsabilités, les moyens de communication et les formations de chaque pilote 
en matière de sûreté, notamment pour la traçabilité des recyclages de leurs connaissances en 
matière de sûreté et pour les personnes accompagnées et introduites en ZSAR ; 
 
e) Favoriser l’application du contenu du programme de sûreté en conformité avec les textes 
officiels (Arrêté du 12/11/2003 et Décret du 9 mai 2007), les directives préfectorales (Procédures 
d’habilitation) et les préconisations de l’exploitant de l’aéroport de Rennes Saint Jacques.)   
 
f) Rappeler et préciser les articles prohibés en zone réservée (point 9) ; 
 
 

2. IDENTITÉ ET REPRÉSENTATIVITÉ DU RUAC 
 
RENNES UNIVERSITÉ AÉRO CLUB  est une association de type loi 1901 déclarée en Préfecture d’Ille et 
Vilaine le 11 novembre 1984 sous le numéro 08839. 
Sa représentation est assurée par un bureau directeur composé d’un Président : Mr  LARLET  Laurent, d’un 
Secrétaire général : André PARIS et d’un Trésorier : Mr MONTGERMONT Louis-François. 
 
Le conseil d’administration composé de onze membres entérine les décisions prises par ce bureau.  
Les coordonnées et attributions de ceux-ci figurent en annexe 2.  
 
Cette annexe 2 reprend également l’ensemble des caractéristiques, coordonnées et agréments du RUAC. 
 
Le président est garant de l’application de la réglementation en termes de sécurité au sol et de sûreté au 
sein du club. Il est le contact privilégié des autorités aéroportuaires et dispose d’un Correspondant Sûreté.  
 
Les activités de l’aéroclub RUAC sont la formation aéronautique, l’exploitation de ses avions en école, en 
perfectionnement et en voyage, l’animation, la communication et  le développement de l’aviation légère.
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3. CONDITIONS D’ACCÈS EN ZONE DE SÛRETÉ A ACCÈS 
RÉGLEMENTÉE : 

 

a. Définition de la ZSAR  
Zone non librement accessible au public, comprenant les installations concourant à l'exploitation 
technique, opérationnelle et commerciale de l'aéroport nécessitant une protection particulière et dont 
l'accès est soumis à la possession d'un titre spécifique prévu par l'article R.213-4 du Code de 
l’Aviation Civile. 
La zone de sûreté à accès réglementé est constituée des surfaces encloses de l'aérodrome qui 
comprennent : l'aire de mouvement, les secteurs de sûreté, les secteurs fonctionnels, certains 
bâtiments et installations techniques, les parties de l'aérogare non librement accessibles au public, 
les parties critiques, les hangars et installations industrielles utilisés par les compagnies aériennes 
ou d'autres usagers côté piste. 
 

b. Conditions d’accès en ZSAR  
(Extrait de l’Arrêté de police de l’aéroport de Rennes St Jacques, 12/2007)  

Aucun accès à la ZSAR ou à l'un de ses secteurs (qu'il soit pratiqué sur les clôtures ou à l'intérieur 
des bâtiments), ne peut être créé sans l'autorisation préalable du Préfet. 
Les accès autorisés ainsi que leurs conditions d'utilisation figurent en annexes 5 et 5 bis de l’Arrêté. 
L'exploitation de chaque accès est confiée à une personne morale : 

- l'exploitant d'aérodrome pour les accès communs, 
- l'organisme ou l'entreprise où le groupement d'entreprises ou d'organismes concernée 

pour les accès à usage exclusif. 
 

c. Particularités d’accès au RUAC  
L’ensemble des activités du RUAC (club-house, atelier mécanique, stationnement et parking des 
avions) se trouve en ZSAR. Un seul accès sécurisé permet l’entrée des membres de l’aéroclub en 
ZSAR afin de se rendre au club-house situé dans le hangar H7 ainsi qu’aux avions stationnés dans 
ce même hangar ou d’accéder aux avions parqués sur le parking attenant. 

 

d. Titres et documents permettant de circuler en ZSAR  
Application des textes suivants : 
- Arrêté d'application du 12 novembre 2003 (JO du 18 décembre 2003) qui précise le précédent 
Décret de 2002 notamment dans son Article 8 : 
"Les titres de circulation et documents permettant de circuler en ZSAR comprennent : 
Pour les navigants, la licence de navigant et, pour ceux visés au II de l'article R. 213-4, la carte de 
navigant ; Pour les élèves navigants, une attestation d'entrée en formation délivrée par l'organisme 
de formation où il est inscrit ;..." 
 

- Décret du 9 mai 2007 (JO du 11 mai 2007 et application au 01/11/2007) Article 4 , III : 
"L'accès des élèves pilotes en ZSAR des mêmes aérodromes est soumis à la possession d’une 

l'habilitation préfectorale dont les conditions d’obtention » sont explicitées ci-dessous au point 3.b 
 

- Arrêté de police de l’Aéroport de Rennes Saint Jacques de décembre 2007 
Hormis le cas des passagers, la personne admise, en raison de ses fonctions, à pénétrer et à 
circuler dans un secteur de la zone de sûreté à accès réglementé doit être munie d'un titre d'accès 
en cours de validité. Elle doit être en mesure de pouvoir présenter un document attestant de son 
identité pour pénétrer en ZSAR.  
Ce titre peut être contrôlé à tout moment par les militaires de la Brigade de Gendarmerie des 
Transports Aériens et les agents des douanes et contributions indirectes, et assermentés et les 
fonctionnaires et agents spécialement habilités et assermentés en application de l'article L. 282-11 
du code de l'aviation civile qui sont chargés de la police et du contrôle de l'aéroport. 
 
Les différents titres d'accès autorisés sont : 

- le titre d'accès national, les titres d'accès régionaux, le titre d'accès local,…. 
- pour les navigants, la carte de navigant, 
- pour les élèves navigants, une décision d'habilitation telle que prévue par l'article R213-

4 du Code de l'Aviation Civile et une attestation d'entrée en formation délivrée par 
l'organisme de formation, 

- pour les pilotes privés, la licence de pilote. 



 

Plan Sûreté du RUAC            Révision n° 2 du 13/12/2007 
 3 3 

- Seuls les passagers des aéronefs privés sont dispensés de titre d'accès, néanmoins ils 
devront être accompagnés en permanence par le pilote de l'aéronef responsable du 
transit de ses passagers en ZSAR. 

- Les personnels navigants (commerciaux ou privés) ne sont autorisés qu'à effectuer 
exclusivement le trajet direct entre l'accès et l'aéronef. 

 

e. Procédure d’obtention de l’habilitation pour élèves-pilotes  
L’élève-pilote et le Correspondant Sûreté de l’aéroclub renseigne les trois formulaires-type (en 
annexe 4) et prépare la demande d’habilitation en incluant la photocopie d’une pièce d’identité valide 
(permis de conduire pas accepté et la photocopie d’un justificatif de domicile de moins de trois mois 
(facture EFF ou téléphone, …. 
Le Correspondant Sûreté de l’Aéroclub transmet ce dossier à la Délégation territoriale BBN de la 
DGAC. 
Le Service Sûreté de la Délégation territoriale de la DGAC expédie ce dossier à la Préfecture pour 
vérification des antécédents du candidat à la formation par un service de police.  
Après avis technique de la Police à la Préfecture, le Préfet soit : 
- rédige l’arrêté d’habilitation et adresse au Correspondant Sûreté de l’Aéroclub une attestation 

individuelle numérotée avec copie au Service concerné de la DGAC ; 
- signifie directement au demandeur son refus d’habilitation (droit de recours possible).  

 

f.  Accès en Zone de Sûreté à Accès Réglementé 
L’accès au parking avions et aux installations et moyens du club RUAC est soumis à l’ouverture 
d’une porte blindée, située à proximité de l’ACRIV sur le parking voitures et contrôlé par un 
dispositif digicode à quatre chiffres. 
La connaissance de ce code est signifiée aux adhérents du club avec les consignes de 
confidentialité afférentes. 
 

g.  Accès au club-house du RUAC (hangar H7) 
L’accès au club-house situé au fond du hangar H7 est protégé et soumis à la détention d’une clé de 
sûreté numérotée et enregistrée. L’attribution de cette clé intervient après adhésion au club et sa 
détention est certifiée par émargement sur le cahier « Suivi des clés » consultable au secrétariat. 

       

h.  Accès aux clés des avions 
L’accès aux clés des avions est sécurisé par stockage à l’intérieur d’une armoire située dans la 
salle « Opérations » du club-house et par la connaissance de la procédure d’ouverture de cette 
armoire destinée aux documents et clés des aéronefs du club. 
 
Par ailleurs, au niveau des précautions générales, les membres du club sont invités à : 
a) Veiller à ce que les personnes qui pénètrent dans le hangar n’interviennent de quelque façon 
que ce soit sur les avions ou chargent inopinément tout paquet ou sac à bord de ceux-ci ; 
 
b) Vérifier que les véhicules qui pourraient s'approcher de l'aéronef appartiennent à une entreprise 
ou un organisme mandaté pour intervenir dans l'exploitation du dit aéronef ; 
 
c) Signaler aux services compétents de l'Etat tout événement anormal dans le comportement 
d’individus ou lors de l'acheminement des passagers vers les aéronefs ou sur le parking. 
 

4. IDENTIFICATION DES MEMBRES AUTORISÉS 
 
Lors de leur inscription au club, les pilotes doivent prendre connaissance des statuts, du règlement intérieur 
(Annexe 3) et du Programme Sûreté et en accepter les termes par émargement de leur feuille d’adhésion. 
 
Par ailleurs, les adhérents complètent une fiche de renseignements personnels et aéronautiques qui est 
conservée dans leur dossier personnel au secrétariat. 
 
Chaque pilote ou élève-pilote est détenteur d’une carte de membre (licence FFA mentionnant son identité 
et son appartenance au club) et a été sensibilisé aux obligations et contraintes relatives au déplacement et 
utilisation de la zone de sûreté à accès réglementé. 
 
Chaque pilote est averti de l’obligation d’emport de sa pièce d’identité et de ses titres aéronautiques 
permettant de justifier sa présence en zone de sûreté à accès réglementé.  
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5. ACCOMPAGNEMENT DE PERSONNES NON AUTORISÉES 

 
Les pilotes peuvent introduire certaines personnes non adhérentes du club en vue de les emmener en vol 
ou de leur faire visiter les installations situées dans le club-house. Ces personnes connues du pilote (famille 
ou amis) sont sous la responsabilité (sécurité et sûreté) de celui-ci et doivent être accompagnées tant qu’ils 
sont en ZSAR. Ils doivent émarger sur le cahier des visiteurs situé en salle d’opérations. 
 
Les autres personnes non détentrices de qualifications aéronautiques qui pénètrent dans l’enceinte du club 
sont les élèves. Ils devront disposer d’une habilitation délivrée par la Préfecture en conformité avec l’Arrêté 
interministériel du 5 aout 2007 ou être accompagnés par un formateur autorisé et membre du RUAC. 
 
Les personnes ne faisant pas partie des précédentes catégories sont des personnes qui viennent découvrir 
notre activité et qui sont toujours accompagnés par un instructeur ou un membre du RUAC habilité pour 
cette activité. 
          
 

6. SENSIBILISATION A LA SÛRETÉ. 
 
Une information rappelant les différents points de sûreté est annexée au règlement intérieur du club.  
Il est rappelé aux pilotes : 
  

• Qu’ils doivent être en possession des documents d’identification tels que carte de membre, 
licence de pilote et pièce d’identité. 

  
• Que les seules zones accessibles sont  le parking, le hangar N°7 et les locaux du club. 

  
• Qu’ils doivent pouvoir répondre de leurs passagers et les identifier sur le cahier prévu à cet effet. 

  
• Qu’ils ne doivent faire pénétrer aucun objet illicite en zone réservée, tels que couteaux, 

armes, aérosols, etc.… 
 

• Qu’ils ne doivent pas avoir de contacts directs avec les passagers des lignes régulières. 
 

• Qu’ils doivent signaler, sans délai, aux autorités compétentes, tout comportement inhabituel 
sur la plate-forme ou à proximité en matière de sécurité. 

 
Périodiquement des réunions d’information sur les mesures de sûreté sont organisées pour une meilleure 
connaissance des règles de sûreté et pour la sensibilisation des nouveaux membres à ce domaine. 
 
Extrait du règlement intérieur (joint en annexe 3). 
 
      

7. SÛRETÉ DES LOCAUX DE L’AÉROCLUB  
 
L’accès au parking et au hangar 7 se fait par un digicode installé par la CCI. 
Les pilotes ou élèves-pilotes à jour de leurs cotisations sont titulaires d’une carte de membre du RUAC et 
ont été informés du code d’accès. 
 
Le hangar n°7 (plan de situation en annexe 1) qui héberge les avions et le club-house, mais également 
d’autres avions de propriétaires privés,  est sous la responsabilité de l’exploitant de l’aérodrome. Il n’est pas 
fermé à clé et reste donc accessible à tous les occupants locataires des emplacements. 
 
Les locaux de l’aéro-club sont sécurisés par serrure de sûreté et ne sont accessibles uniquement que par 
les possesseurs d’une clé délivrée dans les conditions citées précédemment au point 3.d. 
 
L’accès à l’atelier mécanique est exclusivement réservé aux personnes habilitées à l’entretien des avions. 
Les armoires contenant de l’outillage sont fermées par serrures de sécurité. Les clés sont détenues 
uniquement par le responsable mécanique. Positionnement des armoires mécaniques en Annexe 1 
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8. CONTRÔLES ET OBLIGATIONS 
 
Les personnes qui accèdent à la zone de sûreté à accès réglementé sont tenues : 
 
a) De se soumettre, ainsi que leurs bagages, au dispositif en vigueur d'inspection filtrage éventuel ; 
 
b) De se soumettre au dispositif en vigueur de contrôle de l'un des documents visés à l'article 3 ci-dessus et 
d'être en mesure de présenter un document attestant de son identité ; 
 
c) De ne pas entraver ou neutraliser le fonctionnement normal des dispositifs de contrôle d'accès à la zone 
réservée ; 
 
d) De ne pas faciliter l'entrée en zone réservée de personnes dépourvues des autorisations nécessaires. 
 
Par ailleurs, les membres du bureau pourront vérifier que les pilotes, présents en zone réservée, sont bien 
en possession des documents d’identification tels que carte de membre et licence de pilote et que les 
passagers les accompagnant ont pris connaissance des mesures de sûreté sur cette plate-forme réservée. 
 
En cas de besoin, ils pourront être à même de contrôler  les sacs ou bagages pour vérifier l’absence 
d’objets illicites en zone réservée et en cas de refus de prévenir la BGTA de l’Aérodrome. 
 
Chaque contrôle sera consigné sur le cahier affecté aux identifications des personnes non autorisées. 
 
En cas de non-conformité, le membre se verra informé par écrit de son non-respect des consignes de 
sûreté sur l’aérodrome. 

 
9. LISTE DES ARTICLES PROHIBÉS EN Z.S.A.R. 

 
La liste suivante des articles prohibés en zone de sûreté à accès réglementé sera portée à la connaissance 
des pilotes et élèves-pilotes et rappelée lors des séances semestrielles de sensibilisation à la sûreté par les 
responsables désignés pour ce domaine. Pour rappel, cette liste sera affichée dans le club-house. 
 
Les personnes non autorisées qui seront introduites par les pilotes en zone de sûreté à accès réglementé 
devront être informées de l’interdiction d’emport des articles mentionnés dans la liste suivante. 
 
Sont interdits :  
LES ARMES A FEU 

Elles sont aussi bien de guerre que de défense, de tir, de foire, de chasse, de salon, historiques ou 
de collection, même non soumises à autorisation. Elles comprennent également des objets 
assimilables à des armes : pistolet de starter, pistolet, lance-fusée, pistolet d'abattage, fusil 
d'autodéfense à balle de caoutchouc. Les pièces détachées et les munitions de ces armes font 
aussi l'objet de l'interdiction. 
 

LES ARMES BLANCHES 
Il s'agit de tous les objets tranchants ou pointus pouvant être dangereux pour la sécurité publique, 
tels que baïonnette, sabre, épée, poignard, couteau à cran d'arrêt, couteau à lame fixe de plus de 6 
cm, hache, machette, tranchoir, pic à glace, rasoir à manche, scalpel, canne épée, canne plombée 
ou ferrée, bâton de ski, tout matériel de tir à l'arc ou à l'arbalète, lance pierre, etc .... et tout objet 
considéré comme arme de 6ème catégorie. 
 

LES OBJETS CONTONDANTS 
La liste comprend notamment les objets suivants : casse-tête, équipements de sport tels que batte 
de base-ball, batte de cricket, club de golf, canne de hockey, instruments d'arts martiaux, bâtons 
divers pouvant être utilisés comme matraque. A cela s'ajoutent les outils de travail contondants tels 
que masse, marteau, burin, tournevis, etc. 
 

LES SUBSTANCES ET MATIÈRES DANGEREUSES 
 Elles se résument aux substances détonantes et déflagrantes (pétards, feux d'artifice, 
détonateurs...), aux matières inflammables (essence, peintures,..), aux produits chimiques 
dangereux, aux gaz et aux matériels d'autodéfense projetant des gaz irritants, urticants ou 
lacrymogènes. 
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10. ARCHIVAGE ET TRAÇABILITÉ 
 

La liste des membres ainsi que leurs coordonnées est conservée au club (secrétariat). 
 
Les documents de mise en œuvre et du suivi de la qualité du Programme « Sûreté » seront conservés au 
secrétariat et certifiés deux fois par an par le Président du RUAC en fonction et par le Correspondant 
Sûreté. 
 
Le Programme « sûreté » ainsi que le Règlement intérieur qui traite entre autres de ce domaine sont 
également conservés au club et peuvent être consultés par l’ensemble de ses membres.  
 
Le Règlement intérieur est diffusé à chaque membre et affiché en salle d’opération. 
 
Le cahier des invités et personnes introduites en zone réservée par les membres de l’aéroclub est conservé 
au club. Il est situé en salle d’Opérations et est accessible à chaque pilote pour signaler les personnes 
introduites non autorisées (date, nom, motif, responsable de l’introduction en zone réservée). 
 
La traçabilité des vols se fait au travers des carnets de route des avions. 
 

11.  SUIVI DE LA QUALITÉ DU PROGRAMME DE SÛRETÉ 
 
Dans le domaine de la sûreté, Le RUAC a désigné deux de ses administrateurs : 

-  le Correspondant Sûreté en titre, Louis-François MONTGERMONT et en cas d’absence ou 
indisponibilité  

- un Correspondant Sûreté Délégué : Stéphane ABOU-SALEH,  
pour mettre en œuvre, informer et suivre la démarche qualité de son « Programme de sûreté ». 
 
Ces deux administrateurs sont chargés de suivre l’évolution de la réglementation et de l’application des 
consignes de sûreté élaborées dans ce programme. Ils sont en outre chargés d’organiser deux fois par an 
les séances de sensibilisation pour les adhérents. Ceux-ci certifieront leur participation par signature sur le 
cahier « Sûreté » et la connaissance du Programme par signature de leur fiche d’adhésion annuelle. 
 
De plus, ils rendront compte au Président des observations ou procédures ayant trait à ce domaine Ils 
pourront établir des plans d'actions correctives en cas d'insuffisances mises en évidence dans l'analyse des 
incidents d'exploitation et proposer des pistes d’amélioration et d’efficacité de ce programme.  
 
Enfin, ils pourront formuler rapports, analyse de faits et bilan annuel qui seront portés à la connaissance des 
membres du club lors des séances de formation ou réactualisation dans le domaine de la sûreté. 
 

12.  TABLEAU DES MISES A JOUR DU PROGRAMME SÛRETÉ 
 

Date  Pages Descriptif  changement N°Révision Approuvée par 

10/12/2007 10-11-12 
Changement de Secrétaire général 
et de Trésorier 
Nouvel instructeur déclaré 

1 C.A. 

13/12/2007 Toutes 

Modification suite à la parution de 
l’Arrêté de police de l’aéroport de 
Rennes Saint Jacques et détails du 
Règlement intérieur 

2 C.A. 

     
     

 
A Rennes le 13 décembre 2007  

Le Président       Le Secrétaire Général 
 Laurent LARLET      André PARIS 
L’Administrateur Responsable Correspondant Sûreté   Le Délégué Correspondant Sûreté 
 Louis-François MONTGERMONT   Stéphane ABOU-SALEH 
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Plan de situation du RUAC 
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IDENTITÉ ET CARACTÉRISTIQUES 
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RENNES UNIVERSITÉ AÉRO CLUB 

 

CARACTÉRISTIQUES 
 Association loi 1901 déclarée en Préfecture d’Ille et Vilaine N° 08839 du 11/12/1984. 

 
 Affiliation FFA  (23/10/2004) N° : 847  Identification nationale FFA N°06048. 

 
 FFA reconnue d’utilité publique par décret du 15 janvier 1933. 

 
 Adhérent CRA Bretagne et CDSA d’Ille et Vilaine. 

 
 Agrément Transport à la DGAC. 

 
 Agrément Jeunesse et Sports N° 05 35 S 024 (31/08/2005). 

 
 Office des Sports de la ville de Rennes, N° adhérent 249. 

 
 N° SIREN : 410618961 . 

 
 N°SIRET : 410618961 00016. 

 
 Assurance AIR ASSUR contrat n° 10/20477. 

 
 46 Membres et près de 500 heures de vol annuellement. 

 
Le RUAC dispose d’une Unité d’Entretien Aéronautique agréée par le G.S.A.C.sous 
le N° UO – 021, d’un responsable technique Mr Joseph FERRÉ et d’un adjoint 
mécanique Mr Jean-Paul ALIX. 
 

LOCAUX 
CLUB HOUSE ET UEA   
Situés dans le hangar H7 dans l’enceinte réservée de l’Aéroport de Rennes Saint 
Jacques, le club house se compose de deux pièces : 

 une salle de cours pouvant accueillir 12 élèves, équipée des moyens 
pédagogiques habituels plus rétroprojecteurs, informatique et projecteur vidéo. 
- Des armoires à tiroirs détiennent les dossiers d’instruction, les suivis de 
formation et des pilotes pour les validités habituelles. 
- L’archivage des stages et des participants y est également stocké.  
- Les règlements intérieurs et statuts de l’association sont à disposition. 

 Une salle des opérations de préparation des vols et des entraînements aux 
examens par autotests informatisés est commune avec le bureau de l’UEA. 

 

AVIONS 
Les deux avions Cessna C172 et Mooney M20F sont stationnés dans le hangar H7. 
Mooney M20F  N°de série 670142   F-GHBS du 25 juillet 1966 
Cessna 172   N° de série 1028  F-BUET du 2éme trimestre 1973. 
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ADRESSE ADMINISTRATIVE ET INFORMATIQUE 
Avenue de l’Aéroport Joseph Le Brix 
Aéroport de RENNES ST JACQUES 

35136 ST JACQUES DE LA LANDE 
Tél : 02 99 65 22 99    Courriel : contact@aeroclub-rennes.com 
 

PLAN DE SITUATION 

 
 

ORGANISATION ET RESPONSABILITÉS 
 
COMPOSITION DU BUREAU DIRECTEUR 
Président :   Mr Laurent LARLET  

42 ter, la Noé des Chassiers 35135 CHANTEPIE  
Vice-Président :  Mr Olivier BONNAUD  

15, Rue de la Tremblaie 35510 CESSON SEVIGNE 
Secrétaire Général :  Mr André PARIS 

14, Rue du Parc 35310 CHAVAGNE 
Trésorier :   Mr Louis-François MONTGERMONT 

La Vigne 35310 CHAVAGNE 
Trésorier adjoint : Mr Jean-Noël ROCHER 

14, bis Rue Alexandre Ribot 35000 RENNES 
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 CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Identification et organisation 

 

PRÉSIDENT 
 

Laurent LARLET

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
 

André PARIS 
TRÉSORIER 

 

Louis - F MONTGERMONT

Vice - Président 
 

Olivier BONNEAU 

MÉCANIQUE 
RESPONSABLE U.E.A. 

Joseph FERRÉ 

FORMATION 
STAGES 

André PARIS 

MÉDICAL 
SUIVI PILOTES 

Alain DESPLAT 

SÉCURITÉ VOLS 
André PARIS 

Alain DESPLAT 

SÛRETÉ 
L - F MONTGERMONT 
Stéphane ABOU SALEH 

POLITIQUE JEUNES 
BOURSES – ÉCOLES 

Jean-Noël ROCHER 

PARTENARIAT 
SUBVENTIONS 

Nicolas ROYET 

RELATIONS CCI  
LOCAUX 

Laurent LARLET 

COMMUNICATION 
ANIMATION 

Anne - Hélène GINGHÉNÉ 

ADMINISTRATEUR 
RESPONSABLE QUALITÉ 

Philippe COLLEU

ADMINISTRATEUR 
RESPONSABLE SITE INTERNET

Bernard SNOECK
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ENCADREMENT PÉDAGOGIQUE DU RUAC 
L’initiation et la formation sont assurées par trois enseignants bénévoles 
disposant de la qualification « Instructeur de pilotes d’avion » (FI) et du 
Certificat d’Aptitude à l’Enseignement Aéronautique (C.A.E.A.).  
Un autre membre de l’association dispose du Certificat d’Aptitude à 
l’Enseignement Aéronautique (C.A.E.A.).  
 
Liste et qualification du personnel enseignant du R.U.A.C : 
 

Alain DESPLAT, Instructeur de pilotes d’avion (FI) n° F-LFI-A-00027345 
   Chef-pilote - C.A.E.A.  

2 rue de Cossé Brissac, 35140 CHATEAUGIRON. 
 

Nicolas CROSNIER, Instructeur de pilotes d’avion (FI)n° F-LFIA-00025742 
   CPL – IR – MEP - C.A.E.A. 

La Sauvageais, 35580 GOVEN 
 

André PARIS,  Instructeur de pilotes d’avion (FI)   n° F-LFI-A-00023119 
           Examinateur de pilotes d’avion (FE) n° F_FE-A00023119BRE 
      Responsable pédagogique - C.A.E.A. 
      14 rue du Parc, 35310 CHAVAGNE. 
 

Jean-Noël ROCHER, C.A.E.A. formateur BIA 
14 bis rue Alexandre Ribot, 35000 RENNES. 

 

FORMATIONS DISPENSÉES 
ORGANISME DE FORMATION DÉCLARÉ : 
- PPL (A) théorique   F-BRE99019-01 depuis 28 / 12 / 1999 
- PPL (A) pratique   F-BRE99019-02  depuis 28 / 12 / 1999 
- Vol de Nuit    F-BRE99019-03  depuis 28 / 12 / 1999 
- Qualification SEP (terrestre) F-BRE99019-04  depuis 28 / 12 / 1999 
- Connaissances du JAR-FCL1 F-BRE99019-20 depuis 28 / 10 / 2004 
- Séminaire recyclage FI  F-BRE99019-19 depuis 05 / 10 / 2006 
- Formation Activités particulières + Cours de rattrapage aux Facteurs humains   
  homologués par D.G.A.C. (DCS/PN) depuis 16 novembre 2005 réf : 5-5969).   
 

Autres formations déclarées (non FCL1) 
- Brevet de base 
- Largage de parachutistes 
- Formation aux différences : Variantes train rentrant et Hélice à pas variable. 
 

Formations non déclarées : 
- Qualification de classe TMG 
- Qualification de classe monomoteur autre que SEP 
- Qualification Voltige 
- Remorquage de planeurs 
- Qualification Montagne. 
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RÉGLEMENT INTÉRIEUR 
 

1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
1.1. Application 
   Le présent règlement intérieur, établi dans le cadre des dispositions de l'article 16 des statuts de 
l'association, est applicable à tous les membres  de l'association et leur est opposable.  
   Il leur appartient de prendre connaissance du contenu du présent règlement  intérieur qui est affiché 
dans les locaux de l'association et mis à leur disposition lors de leur inscription après accord de celui-ci.  
   Dès lors, les dits membres ne sauraient se prévaloir de la méconnaissance de  ce règlement à 
quelque fin ou titre que ce soit et doivent en conséquence s’y conformer et agir dans les limites définies par 
celui-ci, tout manquement à un quelconque de ses articles leur sera imputable.  
 

Outre le Règlement Intérieur (R.I.), le bureau pourra adopter toutes les règles, consignes et 
instructions relatives à l'Administration générale, à l'emploi du matériel, à la sécurité et à la discipline à 
l'intérieur du Club. Celles-ci doivent être respectées par les membres au même titre que les statuts et R.I. 
auxquelles elles s'ajoutent. Ces consignes particulières, issues des évolutions de la réglementation de la 
circulation aérienne, des techniques aéronautiques ou autres obligations motivées, signées du Président, du 
Responsable technique et/ou des Instructeurs, seront affichées obligatoirement dans un endroit accessible à 
tous les membres. 

 
1.2. Esprit associatif 
   L'aéro-club est une association de bonnes volontés. Ses membres doivent  s'attacher à y faire 
régner l'esprit d'équipe, la courtoisie, la bonne entente. Chacun doit avoir à cœur d'utiliser dans les règles de 
l’art les matériels et équipements mis à sa disposition et de les ménager. 
  
 Afin d'aider à maintenir les objectifs statutaires et financiers du Club, il est demandé, à chaque 
membre, une participation active à toutes les taches annexes (petit entretien mécanique, nettoyage du 
matériel et des locaux, formalités administratives, …). 
  
1.3. Obligations générales de l'association et de ses membres 
   Les obligations de l'association à l'égard de ses membres sont formellement stipulées par le 
présent règlement intérieur comme étant de simples obligations de moyens et non des obligations de 
résultats. Dès lors, la responsabilité de l'association ou de ses dirigeants ou préposés ne pourra, à quelque 
titre que ce soit, être engagée que dans les seuls cas où il serait prouvé qu'ils ont commis une faute en 
relation directe de cause à effet avec le dommage allégué.  
 
   L'association souscrit diverses polices d'assurances, et en particulier des polices responsabilité civile 
aéronef pour chacun des aéronefs qu'elle exploite. Ces polices peuvent être, à tout instant, consultées par les 
membres.  Il appartient aux membres de l'association, s'ils le désirent, de souscrire personnellement toute 
assurance principale ou complémentaire qui leur paraîtrait nécessaire.  
 

Les obligations des membres de l'association à l'égard de cette dernière sont de simples obligations 
de moyens.  Dès lors, les membres de l'association ne seront responsables, dans le cadre de leurs rapports 
contractuels avec cette dernière, que des conséquences de leur faute avérée.  

 
   Le membre de l'association, responsable des dommages causés à l'aéronef qui lui est confié, ne 
sera tenu à la réparation de ce préjudice, en cas de faute, que dans la limite maxi de dix fois le tarif de 
l'heure de vol de cet aéronef, ceci après écoute et vérification des explications du pilote par la Commission 
de discipline et sur décision du Comité Directeur. 

 Par exception au précédent alinéa, le membre de l'association pourra être tenu à la réparation de la 
totalité du préjudice dans les cas suivants :  

- dommage résultant de leur faute intentionnelle ou dolosive ou causé à leur  instigation ;  
- dommage subi du fait de l'utilisation, pour le décollage, l'atterrissage ou  l'amerrissage, d'un terrain 

ou d'un plan d'eau qui ne leur serait pas autorisé par l'autorité compétente dans le cadre de la 
réglementation, sauf cas de  force majeure ;  



 
     ANNEXE 3 

 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 
 

Plan Sûreté du RUAC            Révision n° 2 du 13/12/2007 - 14 

- dommage subi du fait de l'utilisation de l'aéronef au-dessous des hauteurs minimales de vol 
prévues par la réglementation, sauf cas de force majeure ;  

- dommage subi lorsque le personnel nécessaire à la conduite de l'aéronef n'est pas titulaire des 
titres aéronautiques en état de validité exigés pour les fonctions qu'il occupe à bord ;  

- dommage subi lorsque l'aéronef n'est pas utilisé conformément à la mention  d'emploi prévu sur le 
certificat de navigabilité (CDN), dans le manuel de vol ou sur le laissez-passer, ainsi que dans les cas résultant 
du non-respect du présent règlement intérieur ou de la réglementation aérienne en vigueur ;  

- dommage subi lorsque, au moment du sinistre, il est établi que le commandant de bord pilotait 
l'appareil sous l'emprise de l'alcool, de drogue ou de médicament. 

 
2. DU PERSONNEL 

 
2.1. Dispositions générales 
    Le personnel bénévole comprend :  
-  le Responsable pédagogique, le Chef-Pilote et le ou les instructeurs,  
-  le responsable technique (mécanique) et ses éventuels adjoints ou assistants (fonction pouvant être sous-
traitée auprès d'une unité ou d'un atelier d'entretien agréé),  
- les chargés d'exploitation (secrétariat, comptabilité), les responsables de la Sureté et de la Sécurité des vols.  
  
2.2. Du Responsable pédagogique, du Chef-Pilote et des instructeurs 
Le Responsable pédagogique est nommé par le président après consultation des membres du bureau directeur.  

• Le Responsable pédagogique assure et met en oeuvre la politique de formation sur les plans 
théorique et pratique, le suivi et la supervision des progrès de chaque élève. 

• Il développe tout moyen visant l’amélioration de la sécurité des vols. 
• Il se charge de l’organisation et de la réalisation des stages de recyclage des instructeurs et des 

séances de formation continue pour les pilotes déjà brevetés. 
• Il entretient avec les lycées et collèges intéressés des formations au BIA et participe à l’élaboration 

des options aéronautiques en lycées. 
• Il assure le suivi de la compétence et des qualifications des pilotes ainsi que les cours théoriques et 

pratiques. 
 

Le Chef pilote est nommé par le président après consultation des membres du bureau directeur.  
• Le Chef Pilote fixe les consignes techniques d'utilisation du matériel volant, les règles particulières 

d’entraînement et de formation des pilotes.  
• Le Chef-Pilote assure le suivi informatique des vols, des validités médicales et des qualifications, de 

l’entraînement des pilotes et du suivi de l'utilisation des aéronefs.  
 

Les instructeurs rendent compte au Président et au Responsable pédagogique ou au Chef pilote de toute 
anomalie survenant dans le déroulement de l'activité aérienne, des incidents et des accidents.  

• Ils sont autorisés à prendre toutes mesures techniques ou disciplinaires (interdiction de vol temporaire 
ou restriction d'utilisation des aéronefs notamment) propres à préserver la sécurité des vols. 

Les pouvoirs qui sont conférés au Responsable pédagogique, au Chef pilote et aux instructeurs n'ont pas 
pour effet de les obliger à apprécier l'opportunité de chacun des vols effectués par les membres pilotes, ceux-ci 
restant responsables de leur décision de prendre l'air ou non et devenant, dès le moment où leur a été confié un 
appareil, seuls gardiens de l’intégrité et du bon fonctionnement de celui-ci.  

• Néanmoins, l’équipe d’instruction comme les représentants du club sont habilités à prendre 
toute mesure préventive s’ils estiment que la sécurité d’un vol pose problème.  

 
2.3. Du (des) responsable(s) technique mécanique 
   Le responsable technique (ou, en cas d'empêchement, son suppléant) est chargé du suivi de l'état des 
aéronefs en conformité avec la réglementation. Il agit dans le cadre de l'UEA (unité d'entretien agréée) agréée 
par le G.S.A.C.   
 
Il assure la tenue à jour des documents "avion" et de la documentation technique. Il décide, sur le plan 
technique, de la disponibilité ou de l'indisponibilité des appareils.  
2.4. Des chargés d'exploitation 
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      Ils assurent la gestion administrative régulière de l'aéro-club. Ils consultent à chaque début d’année, 
lors des réinscriptions, l’ensemble des pilotes afin d’obtenir de leur part leur fiche de suivi annuel des pilotes, 
de constater l’expérience et la compétence des membres-pilotes et de connaître les dates de validité de 
leurs qualifications. 
 
2.5. Du Correspondant « Sûreté aéroportuaire » 
 Le Correspondant Sûreté aéroportuaire veille à l’application des mesures de protection des zones 
réservées par les membres de l’association suivant les orientations programmées par les services  de 
protection civile et aéroportuaires. 
 
 Le plan de sûreté adopté par le Conseil et commenté à chaque adhérent est réactualisé en fonction 
des directives préfectorales et des recommandations de la BGTA et des services intéressés. 
 
 L’information des procédures d’habilitation, la fourniture des formulaires-type aux nouveaux élèves 
et leur transmission au service Sûreté de la Délégation territoriale BBN de la DGAC lui incombent. 
A la réception de l’attestation individuelle d’homologation de l’élève, il en avise l’élève, les instructeurs et 
range celle-ci dans le dossier de l’élève. 
 
 L’accompagnement en zone réservée de personnes extérieures au club, qu’elles soient familiales, 
amicales ou pour de simples visites scolaires est obligatoire. La traçabilité de ces personnes doit être 
possible par inscription sur le registre dédié à cet effet. Tout baptême de l’air d’une personne inconnue doit 
faire l’objet d’un contrôle d’identité avec inscription sur un registre spécialisé disponible dans le Club House. 
 
 Toutes les clés des avions, leurs documents, les fiches de suivi des pilotes et les outils des 
mécaniciens doivent être sécurisés suivant le programme sûreté. 
 
 Une information des procédures et une réactualisation des connaissances en matière de sûreté 
doivent être communiquées à chaque membre de l’Aéroclub tous les semestres. 
 
 Toute constatation d’intrusion ou de comportements suspects doit être signalée à la BGTA.    
 

3.    DES PILOTES 
 
3.1. Utilisateurs des avions du club 

En dehors des pilotes qualifiés instructeur, seuls sont autorisés à piloter les appareils de 
l'association les membres actifs à jour de leur cotisation.  

Le paiement de la cotisation dont le montant est fixé pour l'année par l'Assemblée Générale (AG) 
donne droit à participer à toutes les activités de l'Association. Cette cotisation est exigible dès le 1er janvier 
et est valable jusqu'au 31 décembre de l'année. Toutefois pour toute nouvelle adhésion à partir du 1er 
octobre, la cotisation comptera pour l'année suivante. 

 
Le C.A. se réserve le droit de radier un membre qui ne se serait pas acquitté régulièrement de ses 

dettes auprès de l'Association durant une année. Tout membre qui se serait rendu coupable de tentative de 
fraude, notamment dans des décomptes de temps de vol ainsi que de dissimulation ayant pour but de 
frustrer l'Association des sommes qui lui reviennent, sera passible de la radiation d'office ; ceci n’excluant 
pas les éventuelles poursuites judiciaires dont il serait passible. 

 
En application du 2.2., l'association représentée dans ce cas par un instructeur peut refuser de 

confier un appareil à un pilote ou lui imposer un vol de contrôle. 
Les mineurs devront présenter une autorisation écrite signée de leur père, mère ou tuteur.  
 
 

3.2. Entraînement des pilotes 
Avant d’emprunter un avion du club, les pilotes doivent vérifier la validité de leurs titres 

aéronautiques et leur conformité avec la réglementation en vigueur. Ils sont seuls responsables du maintien 
de leur validité (qualification SEP et médical) et doivent s'assurer eux-mêmes qu'ils remplissent les 
conditions d’entraînement récent notamment pour l'emport des passagers. 

Après interruption d'activité en vol pendant une période de deux mois consécutifs, le pilote devra 
obligatoirement faire un vol d’entraînement en double commande. 
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3.2.1. Contrôles 
Tout nouveau membre pilote doit se soumettre à un contrôle en vol avec un instructeur du club pour 
chaque modèle d'avion qu'il désire utiliser.  

• Aucun membre du RUAC ne peut réserver et utiliser un avion sans avoir été lâché au préalable, 
après un vol en double commande (DC) sur un appareil identique, par un instructeur du club.  

• Pour utiliser un avion du club comme commandant de bord, le pilote doit avoir volé sur un type 
d’avion équivalent dans les trois mois précédents. Il en va de même pour le vol de nuit qui doit 
avoir été pratiqué dans le même délai. A défaut il doit effectuer un vol de contrôle avec un 
instructeur du club habilité à cet effet.  

• Les pilotes doivent s'assurer eux-mêmes qu'ils remplissent les conditions d'entraînement récent, 
notamment pour l'emport de passagers.  

• les pilotes ayant effectué moins de douze heures de vol sur avion léger, ou qui ne peuvent justifier 
avoir effectué un vol avec instructeur sur un avion équivalent aux avions utilisés au RUAC dans les 
douze derniers mois, doivent se soumettre volontairement à un vol de contrôle avec un instructeur 
du club habilité à cet effet. Ce vol de contrôle, de trente minutes minimum, se fera obligatoirement 
sur l’avion le plus complexe sur lequel le pilote est lâché. Un ré-entrainement peut être prescrit. 
Dans ce cas, le Responsable pédagogique ou le Chef pilote doivent être avertis par l’instructeur. 
Pendant cette période, et jusqu’à autorisation effective, aucun vol solo ne leur est autorisé.  

• Il est possible de coupler contrôle club et contrôle légal en vue de la prorogation ou du 
renouvellement de la licence (vol FI) ou rafraîchissement trimestriel sur avion.  

• Les contrôles en vol (club ou légal) peuvent se faire à l'occasion d'un vol d'instruction, ou d’un vol 
privé, selon l'appréciation du pilote instructeur, qui sera obligatoirement en place avant y compris 
dans ce dernier cas (vol privé).  

• Ne sont pas concernés par le contrôle club, les instructeurs agréés du club dont la licence est 
valide, et l'expérience règlementaire conforme.  

• Dans le but d'assurer le minimum de sécurité, il est recommandé aux pilotes de faire au moins un 
vol par trimestre et un minimum de douze heures de vol par an. L’assiduité est également 
recommandée pour le VFR de nuit.  

3.2.2 Vol de nuit 
• Les élèves-pilotes (BB, TT ou PPL) en cours de formation « vol de nuit » peuvent être autorisés au 

coup par coup par un instructeur à effectuer des tours de pistes et des « vols locaux CTR nuit » en 
solo ou en solo supervisé.  

• Brevet de Base : les pilotes titulaires du Brevet de Base et d'une autorisation additionnelle de vol 
de nuit avec ou sans passagers bénéficient de leurs privilèges et autorisations additionnelles.  

• Pilotes privés TT : Pour les non titulaires de la QVN, un lâcher club est nécessaire pour les « vols 
locaux CTR nuit » et tours de piste, toujours sans passagers. Pour l’obtention de la QVN, qui permet 
le vol de nuit avec passagers et le voyage de nuit, ils sont tenus à une formation selon arrêté 
toujours en vigueur et à un examen en vol avec un testeur désigné par la DGAC. Les titulaires de la 
QVN exercent normalement leur privilège.  

• Pilotes privés PPL - JAR-FCL : Depuis la disparition de la « qualification » vol de nuit remplacée 
par une « habilitation » selon un programme défini par le FCL, pour utiliser de nuit les avions du club 
il faut :  

o en local, un lâcher par un instructeur qualifié du club qui permet les tours de piste et les 
« vols locaux CTR nuit » (arrêté du 09/04/2003 article 3).  

o Pour le voyage, l’instruction doit être exécuté par un FI habilité suivant programme déposé. 
A l’issue de cette formation pour l’obtention de « l’habilitation » un vol de contrôle avec un 
autre instructeur du club que celui qui a fait la formation est nécessaire. Il est désigné par le 
Responsable pédagogique ou le Chef-Pilote  



 
     ANNEXE 3 

 
RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

 
 

Plan Sûreté du RUAC            Révision n° 2 du 13/12/2007 - 17 

o Les pilotes venant s’inscrire au club et titulaires d’une QVN, d’un BB avec extension nuit ou 
d’une habilitation vol de nuit doivent se soumettre à un contrôle club en vol de nuit avec un 
instructeur du club désigné par le chef pilote et éventuellement devront effectuer un 
complément d’entraînement. (Voir limitations plus haut).  

• Par « vols locaux », on entend : rester en vue de l’aérodrome de départ – généralement 6,5 Nm de la piste. 

• Les « vols locaux CTR nuit » ou tours de piste de pilotes non titulaires d’une QVN ou d’une 
habilitation ne peuvent intervenir qu'après le contrôle des connaissances minima en vigueur au sein 
de l’aéro-club ou la formation correspondante, en l'occurrence :  

o Pratique du PSV en vol.  
o Information sur les particularités météorologiques du vol de nuit et l’emport de carburant de 

réserve.  
o Information sur la réglementation spécifique VFR NUIT.  
o Information sur la PREVOL, les CHECKS et, d'une manière générale les particularités du 

vol de nuit.  
o Etude des phases de décollage et d'atterrissage, etc.  

• Au retour de chaque vol de nuit, les pilotes sont tenus de clôturer leurs plans de vols s’il y a lieu et 
de remplir le cahier des taxes de balisage. Celles-ci seront prélevées sur leur compte créditeur 
comme il se doit.  

• Le Responsable pédagogique ou le Chef-pilote peut déroger aux dispositions ci-dessus s'il estime 
que les compétences spécifiques du pilote concerné dans ce domaine sont équivalentes. 

3.2.3. Activités aériennes particulières 
• Seuls sont autorisés à effectuer des vols constituant des activités aériennes particulières (baptêmes 

de l'air, vols d'initiation, largages de parachutistes, vols dans le cadre d'une convention signée par 
l'association, etc.), les pilotes désignés, autorisés et disposant des qualifications requises et du 
certificat médical en état de validité.  

• Ces pilotes s'engagent à respecter les conditions spécifiques associées à ces activités quand de 
telles conditions ont été définies.  

• Les vols d'initiation (VI) effectués au sein de l'aéro-club sont véritablement destinés à de futurs 
élèves potentiels de l'association. Ils ne peuvent être confiés qu'aux instructeurs et ne peuvent 
dépasser 30 minutes bloc – bloc. Ces instructeurs doivent totaliser plus de trente heures  de vol au 
moins dans les douze derniers mois.  

• La participation des avions de l'Association à des Rallyes ou à des épreuves à caractère sportif ne 
pourra être envisagée qu'avec l'autorisation du Président ou de son représentant. 
 

3.3. Réservations  
• Pour effectuer une réservation, tout pilote doit être financièrement à jour vis-à-vis de l'association.  

• Aucun membre du RUAC ne peut réserver un avion s’il ne satisfait pas aux conditions de contrôle 
définies au § 3.2.1.et § 3.2.2 du présent règlement.  

• Pour un voyage d'une durée supérieure à 2 jours, une autorisation préalable du bureau ou de son 
ou ses représentants sera indispensable avant de l'entreprendre. 

 
3.3.1. Minimum d'heures, indemnités d’immobilisation 

• Lorsqu'un pilote souhaite conserver un aéronef à sa disposition, il doit effectuer un minimum, par 
jour de réservation, de trois heures de vol les samedis, dimanches et jours fériés, et de deux heures 
les autres jours. Si ce minimum n'est pas atteint, les heures de vol manquantes lui seront 
décomptées au tiers du tarif horaire plein, à titre d’indemnité d’immobilisation. Les conditions 
météorologiques et les cas de force majeure sont pris en compte.  

• Lorsque la réservation dépasse six jours consécutifs, et que l’avion est effectivement conservé au 
moins sept jours, le minimum moyen est de deux heures par jour, samedis, dimanches et jours 
fériés compris. Le calcul de l’indemnité d’immobilisation est le même en cas de non-respect de ces 
minima.  
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• Lorsqu’un avion est réservé plus d'une journée, la somme correspondant au nombre minimal 
d'heures par jour doit être créditée avant le départ sur le compte club du pilote. Le Bureau ou son 
représentant désigné peut, sur demande du pilote concerné, déroger aux dispositions ci-dessus. 

• Pour les réservations de courte durée, le stationnement sur un terrain extérieur ne doit pas excéder 
le temps de vol total qui sera décompté au retour à Rennes. (Exemple : sur un aller et retour LFRN-
LFRV, l’immobilisation au sol à Vannes ne doit pas dépasser quatre vingt minutes pour un temps de 
vol de quatre vingt minutes aller et retour.)  

3.3.2. Priorité d’affectation des avions 
• Le Cessna, avion-école du club, est réservé en priorité à l’instruction le samedi si les réservations 

pour cette activité sont déposées avant le jeudi précédant. 

• Si aucune réservation pour écolage n’apparaît le jeudi matin, cet avion sera considéré comme 
disponible pour les voyages du week end.  

• Le Mooney M 20 F F-GHBS sera réservé prioritairement au perfectionnement et au voyage, et ne 
pourra être utilisé en instruction de début. 

• En cas de voyages organisés par le RUAC et programmés pour les deux avions, ceux-ci sont 
considérés comme prioritaires sur tous les autres vols.  

3.3.3. Annulation des réservations 
• Le cas échéant, les réservations doivent être annulées dés que possible, et dans tous les cas avec 

un préavis d'au moins vingt-quatre heures. Si cette disposition n'est pas respectée, il sera 
appliqué au pilote un forfait « annulation tardive » de vingt minutes par heure réservée, auquel 
s’ajoutera le temps d’instruction dans son intégralité s'il s'agit de vols en école.  

• Lors d'une réservation non honorée, après quinze minutes de retard, l'appareil sera considéré 
comme libre.  

• Si le retour ne peut être effectué au jour et à l'heure dits, il est demandé au pilote d'en prévenir 
aussitôt les responsables de l'aéro-club (Président ou Instructeurs ou Mécanicien). 

3.4. FORMALITÉS AVANT ET APRÈS VOL 
• Avant de confier un aéronef à un pilote, l'association peut être amenée à lui demander de présenter 

son carnet de vol, sa licence et son certificat médical.  
3.4.1. AU DÉPART 

• Le pilote doit obligatoirement :   
o Inscrire son vol au départ sur le terminal informatique prévu à cet effet et « bloquer » l’avion 

sur le système de réservation, si cela n’a pas déjà été fait,   
 

o Vérifier que son compte n'est pas débiteur, sinon le mettre à jour,   
 

o S’assurer de la validité de sa licence, de sa qualification de type, de son certificat médical, 
et du potentiel de l'avion,  
  

o Emplir dans les champs prévus sur Open Flyers la durée de vol envisagée, et la (ou les) 
destination(s) s'il s'agit de voyage,  
 

o Prendre les papiers de l'avion et vérifier leur validité pour le vol concerné, en particulier que 
l’assurance est conforme aux règles des pays survolés pour les vols vers l’étranger.  
 

o Utiliser, en cas d’anomalies constatées lors des vérifications de départ, la Liste 
d’Équipements Minimum (MEL) et appliquer les décisions proposées (report ou exécution 
du vol, notation de ou des anomalies, information des responsables désignés).  
Cette MEL ne se substitue pas aux préconisations des « Règles d’utilisation des aéronefs » 
(Arrêté du 24/07/1991) qui doivent être observées.  

• Pour chaque vol en solo, les élèves doivent avoir l'accord d'un instructeur du club présent 
sur le terrain. Il en est de même pour les pilotes titulaires d'un Brevet de Base, pour les 
destinations non prévues par la réglementation. Pour la première navigation solo, l’instructeur 
formateur doit être personnellement présent sur l’aéroport.  
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• Les instructeurs doivent signifier leur accord sur les autorisations de vols solo aux Responsables 
pédagogique ou au Chef-Pilote afin qu’en leur absence, un autre instructeur du club puisse accorder 
ces autorisations. Ils devront préciser la période et éventuellement les conditions.  

• Aucun pilote ne doit prendre l'air s'il a auparavant consommé des boissons alcoolisées ou absorbé 
des drogues. Les instructeurs ou les permanents du club sont habilités à exiger un alcootest ou un 
contrôle avant le départ, ainsi qu’à empêcher un vol s’ils ont connaissance de telles consommations.  

 
 3.4.1.1. Carburant 

• Au départ, avant chaque vol, chaque pilote doit apprécier la quantité de carburant restante dans les 
réservoirs de son avion. Cela pour déterminer et effectuer sur cette base le complément de 
carburant nécessaire au vol projeté en tenant compte des nécessités liées au chargement et au 
centrage de l’avion.  

• Une réserve supplémentaire de 20 minutes est requise pour tous les avions du club, pour chaque 
vol, en supplément des 20 minutes ou 45 minutes prévues par la règlementation.   

• Pour votre sécurité, il est instamment conseillé de laisser chauffer les moteurs en hiver (5 mn) lors 
des démarrages à froid. En revanche, par temps chaud, il faut éviter de laisser tourner longtemps 
les moteurs à l'arrêt, compte tenu du mauvais refroidissement au sol.  

• Au retour d'un vol, effectuer les pleins de carburant s’il reste moins du quart de la capacité des 
réservoirs.  

3.4.2. EN VOYAGE 
Il est demandé au pilote : 

• D’amarrer correctement l'aéronef ou de l'abriter à ses frais ;  
• De payer lui-même directement les redevances aéroportuaires sur les aérodromes extérieurs (au 

besoin par correspondance). A défaut, des frais supplémentaires lui seront facturés. Toute facture 
reçue à l’aéro-club sera débitée sur le compte du pilote concerné.   

• De s'engager à ramener l'aéronef dans les délais les plus brefs lors d'un voyage interrompu. Dans 
l'impossibilité d'effectuer ce vol lui-même, il supportera les frais de rapatriement. Une assurance 
rapatriement peut-être souscrite lors de la prise de licence fédérale auprès du club.  

• Tout incident (mécanique ou autre) lors d’un voyage doit avant toute prise de décision être signalé ) l’un 
des Responsables désignés (voir MEL) ou à son représentant, qui décidera de la suite à donner. 
 

3.4.3. A L’ARRIVÉE 
• Dans tous les cas, l'avion doit être parqué à sa place, dans le hangar H7, les commandes bloquées, 

et les cales positionnées (pas de frein de parking dans un hangar). 
• Si l’avion doit être parqué à l’extérieur, effectuer son arrimage si possible et le blocage des 

commandes. La responsabilité du commandant de bord sera engagée en cas de dommages subis 
par l'avion à la suite du non-respect de cette règle.  

• Tous les contacts, magnétos, batterie et radios (avionique) doivent être vérifiés avant fermeture des 
portes. Tout pilote ayant laissé un contact pourrait se voir supporter une participation pour le 
remplacement de la batterie, pour les frais de mécanique et le manque à gagner pour blocage de l’avion.  

• Le cache-pitot doit être remis et l'intérieur de l'avion, laissé propre, (papiers divers, cartes, …), 
ceintures attachées.  

• Les gilets de sauvetage et les kits d’amarrage éventuellement empruntés doivent être ramenés au 
club-house et rangés à leur place.  

• Le carnet de route de l'avion, dont seul le pilote est responsable, doit être rempli intégralement 
(détail des pleins et de l’essence à bord, incidents techniques éventuels, …) et signé par le CDB, 
même lorsque ce dernier n'a effectué qu'un « touch and go » sur un terrain extérieur.  

• Le suivi mécanique de l’avion intercalé dans le Carnet de route doit être impérativement renseigné. 
• Les anomalies mécaniques ou instrumentales doivent être inscrites sur le carnet de route et sur le 

Cahier des réparations mécaniques situé sur le bureau du Responsable mécanique. Celui-ci doit 
être prévenu (ou l’un des responsables désignés en cas de non-réponse) lors de toute inscription 
sur ce cahier 

• Enfin, l'ensemble des documents de l'avion et les clés doivent être restitués avant de quitter l’aéro-club.  
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• Le paiement du vol doit impérativement être effectué immédiatement et accompagné la fiche 
comptable du vol.  

3.4.4. PAIEMENT 
Le temps de vol est décompté de la manière suivante : 

• Pour l’ensemble de la flotte, le temps est indiqué par l'horamètre de l’appareil.  
• Tous les vols avec un instructeur à bord - et notamment les vols d’entraînement, contrôles club 

annuels et les lâchers machines – sont comptabilisés au tarif solo afin de promouvoir le 
perfectionnement des pilotes mais sont inscrits en double commande sur tous les documents, 
carnet de vol du pilote, carnet de route de l'avion.  

• Les vols à l'étranger seront systématiquement facturés au tarif normal et l’avitaillement en route 
remboursé sur titres.  

• Le temps de vol à payer est décompté de la manière suivante : durée indiquée par l'horamètre, 
amputée de 5 mn lors du premier vol, et arrondie aux 5 mn les plus proches (42 mn = 40 mn, 43 mn 
= 45 mn). S’il s’agit d’un autre vol dans la même journée, le temps de vol de l’horamètre est diminué 
de 2 mn et arrondi comme précédemment. 

 
3.4.5. Modalités de règlement :  

Les vols seront payés dès le vol effectué et de préférence par chèques libellés à l'ordre du R.U.A.C. 
• CHEQUE BANCAIRE : en le glissant dans la boîte prévue;  

• ESPÈCES : possible mais doit être exceptionnelle. Aucun règlement de vol d’instruction en 
espèces n'est accepté,  

• COMPTE : par débit d’un compte suffisamment créditeur (impératif) pour être débité des sommes dues ;  

 
4.     DÉROULEMENT DES VOLS 

 
Les vols se feront dans le respect des règlements aéronautiques en général, des consignes propres 

aux aérodromes utilisés, des limitations de l'aéronef utilisé, des instructions particulières données par les 
instructeurs, du présent règlement et de toutes décisions du Comité directeur propres à l'exécution des vols. 
 

Toute faute grossière ou inobservation de ces consignes par un pilote (entraînera le déclenchement de 
la procédure d’exclusion prévue au § 6) amènera celui-ci à comparaître devant la Commission de discipline du 
Club. Tout accident dû à une indiscipline caractérisée ou conséquence d'un risque volontairement bravé pourra 
entraîner une participation pécuniaire du pilote responsable pour tout ou partie de la réparation comme défini 
au point 1.3. précédent. 
 

5. ENVIRONNEMENT, SOIN DU MATERIEL, DISCIPLINE 
5.1. Respect du voisinage 

• Les pilotes instructeurs, les pilotes brevetés et les élèves en solo doivent se préoccuper du respect 
de la tranquillité des riverains des aérodromes.  

• Toute la conduite du vol doit être réalisée dans cet esprit, en privilégiant naturellement la sécurité. 
Cette condition essentielle est l’affaire de tous, elle est systématiquement portée à la connaissance 
des élèves et réactualisée pour les pilotes par leurs instructeurs, en école ou lors des contrôles.  

• Le non-respect des circuits de piste, les vols à basse altitude, etc. sont proscrits sous peine de 
sanctions sur simple décision du Responsable pédagogique ou du Chef pilote. Ceci pouvant aller 
jusqu’à l’exclusion de l’aéro-club après comparution devant la commission de discipline.  

5.2. Soin du matériel, discipline 

• Le non-respect des règles de la circulation aérienne ou de ce règlement, la dégradation volontaire 
ou la négligence, aussi bien en ce qui concerne la visite prévol (laquelle doit être systématique) que 
la documentation à emporter avec soi, le manque de soins pour le matériel (contacts, chauffage 
moteur, surcharge, arrimage et parking), le roulage rapide, le non-respect des minima météo et 
d’emport de carburant, peuvent entraîner l'interdiction temporaire de vol au sein du RUAC ou, sur 
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décision du Responsable pédagogique ou du Chef pilote, un quota d'entraînement obligatoire en 
DC, avant de pouvoir réutiliser les avions du club. 

 
6.     PROCÉDURE D'EXCLUSION 

  
En application de l'article 5 des statuts, il est convenu que le membre, dont l'exclusion est 

envisagée, sera en mesure de présenter sa défense avant que la dite exclusion soit prononcée. Dans cette 
perspective, le dit membre sera convoqué par lettre recommandée avec accusé de réception. La présence 
de l’accusé de réception de cette convocation suffit à confirmer la régularité de la procédure. 

 
La lettre de convocation ci-dessus visée devra : 

- être expédiée au moins quinze jours avant la date prévue pour la comparution du membre   
  en instance d'exclusion,  
- indiquer clairement la date, l'heure et le lieu de la dite comparution,  
- préciser devant quelle instance (Bureau ou Commission de discipline) elle aura lieu,  
- comporter la mention des faits qui sont reprochés à l'encontre du destinataire de la convocation et 
celle de la sanction d'exclusion envisagée.  
 

Le membre en instance d'exclusion est en droit de connaître au moins 5 jours avant la date de sa 
comparution toutes les pièces et documents qui sont invoqués à son encontre. A cet effet, l'existence 
éventuelle de ces pièces et documents devra lui être notifiée dans la convocation. Devra également lui être, 
dans cette même convocation, formellement offerte la  possibilité de les examiner pendant la période de 5 
jours ci-dessus visée en un lieu qui devra lui être précisé. 
Le membre en instance d'exclusion pourra présenter lui-même sa défense, ou se faire assister par une 
personne de son choix. 
 

7.     COMMISSION DE DISCIPLINE 
 
Composée du Président, du Secrétaire général, du Trésorier, du Responsable pédagogique, du Chef-Pilote 
et du Responsable technique, la Commission de discipline se réunit sur demande du Président, convoque le 
membre suivant la même procédure qu’au chapitre 6 ci-dessus, l’informe des reproches qui lui sont 
attribués, écoute ses arguments et décide des sanctions ou exclusion. 
 
 

   
 
 
 
 
Dernière modification intervenue et acceptée par décision du conseil d’Administration lors de sa 
séance du 13 décembre 2007. 
 
 
A Rennes le 13 décembre 2007 
 
Le Président       Le Secrétaire général 
 
Laurent LARLET     André PARIS 
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FORMULAIRE DE DEMANDE D'HABILITATION 

NE DONNANT PAS LIEU A DÉLIVRANCE DE TITRE DE CIRCULATION 
 
 

Ce document doit être exclusivement complété en lettres majuscules et à l'encre noire. 
 
 

 
CATÉGORIES DE PERSONNES 

(cocher la case correspondante) 
 
 
 

  Elève pilote 
 
 

  Personnel navigant professionnel 
 
 

  Personnel accédant aux installations destinées à assurer le contrôle de la circulation 
aérienne, des télécommunications aéronautiques, d'aide à la navigation aérienne et à 
l'assistance météorologique, y compris des réseaux de câbles et canalisations qui les 
desservent 
 
 
 

  Personnel d’un agent habilité ou de son sous-traitant 
 
 

  Personnel d’un chargeur connu ou de son sous-traitant 
 
 

  Personnel d'un établissement connu ou de son sous-traitant. 
 
 
Fonction dans l’entreprise : …………………………………………………………………. 
 
 
Pour l’un des trois derniers cas, si le demandeur est titulaire d’un contrat de travail à durée 
déterminée, indiquer la date de fin de contrat : ……… / ……… / ……………….. 
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RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE DEMANDEUR 

 
Nom : …………………………………. Nom de jeune fille : …………………………….. 
 
Prénom (s) : ………………………………………………………….……………………… 
 
Sexe :     M  F 
 
Date de naissance : ………….. / …………… / …………..……………………………… 
 
Lieu de naissance : ………………………………………………………………………… 
 
Département de naissance (libellé + code postal) : ………………………………….. 
 
Pays de naissance : ………………………………………………………………………… 
 
Nationalité : ………………………………………………………………………………….. 
 
 
 
Nom et prénom du père : ………………………………………………………………….. 
 
Nom de jeune fille et prénom de la mère : ……………………………………………… 
 
 
 
Adresse actuelle : …………………………………………………………………………... 
Ville : ………………………………………….. Code postal : ……………………………. 
Pays : ………………………………………………………………………………………….. 
Depuis le : ………………….. / ……………. / ……………………………………………... 
(joindre la photocopie d’un justificatif de domicile de moins de trois mois). 
 
 
Adresse précédente : ………………………………………………………………………. 
Ville : ………………………………….……… Code postal : ………………….…………. 
Pays : ………………………………………………………………………………………….. 
 
Numéro de téléphone (facultatif) : ……………………………………………………….. 
Adresse électronique (facultatif) : ……………………………………………………….. 
 
 
Le demandeur doit joindre une photocopie de sa pièce d’identité en cours de validité. 
 
Type de pièce d’identité : ………………………………………………………………….. 
 
Délivrée par : ………………………………………………………………………………… 
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L’EMPLOYEUR DU DEMANDEUR 
OU L’ORGANISME DE FORMATION 

 
Désignation de l'employeur ou de l’organisme : ……………………………………. 
 
N° SIRET :  ....... …………………………………………………………………………….... 
 
Adresse de l'employeur ou de l'organisme : …………………………….…………… 
………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………….... 
 
 
Correspondant sûreté :  
 
Nom et prénom : …………………………………………………………………………….. 
 
Fonction dans l'entreprise : ………………………………………………………………. 
 
Numéro de téléphone : …………………………………………………………………….. 
 
Numéro de télécopie : ……………………………………………………………………… 
 
Adresse électronique (facultatif) : ……………………………………………………….. 
 
 
Dans le cas où l’entreprise dispose d'un agrément : 
 
Type d'agrément :    Agent habilité     Chargeur commun      Etablissement connu 
 
Numéro d’agrément : ……………………………………………………………………… 
Délivré par : ………………………………………………………………………………….. 
Fin de validité de l'agrément : ………… / ………… / ..…………………………………. 
Service de l’aviation civile en charge de l’agrément : ……..………………………… 
…………………………………………………………………………………………………... 
 
Dans le cas où l'entreprise est en cours de demande d'un agrément : 
 
Type d'agrément requis:    Agent habilité     Chargeur commun      Etablissement connu 
 
Date de dépôt de la demande : ………… / ………… / ..……………………………… 
 
Service de l’Aviation Civile où la demande a été déposée : ………………………… 
………………………………………………………………………………………………….. 
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